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ANNEXE

Arrêté  du…………portant enregistrement n° …….d’une déclaration
d’exploitation d’officine de pharmacie .

Le Préfet de…………. ,

Vu le code de la santé publique notamment les articles L.4221-1, L.5125-8, L.5125-16 et
L.5125-17 ;

Vu l’arrêté préfectoral du ……. portant enregistrement n°…   de la déclaration  de, soit, la
société x constituée de Mademoiselle, Madame, Monsieur, (prénom, nom patronymique,
nom d’usage pour l’épouse), soit, Mademoiselle, Madame, Monsieur, (prénom, nom
patronymique, nom d’usage pour l’épouse), en vue d’exploiter l’officine située à (commune,
adresse) ;

Vu la demande présentée par Mademoiselle, Madame, Monsieur, (prénom, nom
patronymique, nom d’usage pour l’épouse), en vue d’obtenir l’enregistrement de la
déclaration d’exploitation de l’officine susvisée, à compter du … (date à partir de laquelle
l’officine acquise sera effectivement exploitée par la nouvelle personne physique ou morale) ;

 (le cas échéant) Vu l’avis du conseil régional de l’ordre des pharmaciens en date du…. ,

Considérant que Mademoiselle, Madame, Monsieur, (prénom, nom patronymique, nom
d’usage pour l’épouse)  remplit les conditions de nationalité et de diplôme exigées par les
articles L.4221-1 et L.5125-17  du code de la santé publique (à détailler en fonction des
demandeurs).

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de…..,

Arrête :

Article 1er.- : Est enregistrée sous le n°…….., la déclaration présentée soit, par la
société(SARL, SNC, SEL ..) ayant pour raison sociale……, constituée de Mademoiselle,
Madame, Monsieur, (prénoms, noms patronymiques, nom d’usage pour l’épouse), soit, par
Mademoiselle, Madame, Monsieur, (prénom, nom patronymique, nom d’usage pour
l’épouse), faisant connaître qu’elle, il(s) ou elle(s) exploite(nt), à compter du…….., l’officine
de pharmacie ayant pour enseigne commerciale………., située à (commune et adresse),
bénéficiant de la licence de (création, transfert ou regroupement) n° ...délivrée le……

Article 2.- : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des affaires
sanitaires et sociales de……. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.


